
CONSEIL GENERAL DE TARN-ET-GARONNE
__

EXTRAIT du REGISTRE des
DELIBERATIONS de la COMMISSION PERMANENTE

Séance du 21 mai 2012

CP 12/05-21

L'an deux mil douze, le 21 mai à 17 h 00, les membres de la Commission Permanente
légalement convoqués se sont réunis à l'Hôtel du Département sous la présidence de M. Jean-
Michel BAYLET, Président du Conseil Général. Après avoir constaté le quorum légal, la
Commission Permanente peut valablement délibérer.

Présents : MM. Baylet, Empociello, Cambon, Massip, Moignard, Albert, Gonzalez,
Roger, Roset, Hébral, Marty, Lavabre, Capayrou et Quéreilhac.

Absent excusé : M. Descazeaux.

POLITIQUE DEPARTEMENTALE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT ET DES LOISIRS 

EN TARN-ET-GARONNE
____

Dans le cadre de la politique départementale pour le développement du
sport et des loisirs en Tarn-et-Garonne, l'Assemblée Départementale a approuvé
l'inscription des crédits suivants pour l'exercice 2012 :

- 240 000 €pour le développement du sport de masse (fonctionnement
des Comités Sportifs Départementaux et aides aux Clubs pourl'acquisition de
matériel),  article 65746, sous-fonction 32,

- 40 000 € pour la participation à l'organisation de manifestations
exceptionnelles,  article 67453, sous-fonction 32,

- 3 000 € pour la participation à l'organisation de manifestations
sportives scolaires exceptionnelles, ou la participationde collégiens aux phases
finales de championnats de France, article 67457, sous-fonction 221.

Compte tenu des dossiers en notre possession et instruits par le Service
des Sports, je vous propose d'examiner les propositions de répartition des
subventions jointes en annexe, relatives aux crédits susvisés.
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Je tiens, de plus, à vous faire savoir, que ces propositions de subventions
ont fait l'objet d'un examen de la 3ème Commission, réunie le17 avril 2012, dans
le respect des modalités des actions de la politique sportive départementale

SPORT DE MASSE

Fonctionnement des Comités Sportifs Départementaux

Les subventions de fonctionnement attribuées aux Comités Sportifs
Départementaux et Clubs Uniques, ont pour objectif :

- de contribuer aux actions de formation des cadres,
- de contribuer aux actions en direction des jeunes,
- de contribuer, pour certains d'entre eux, à la rémunération
  d'un conseiller sportif départemental.
             
Subvention pour l'acquisition de petit matériel

    - Permettre l'achat de matériel sportif technique, pédagogique
      et d'arbitrage,
    - dépense subventionnable minimale : 610 € TTC,
    - dépense subventionnable maximale : 1 830 € TTC,
    - taux de subvention : 30 %

Subvention pour l'acquisition de gros matériel
 

- Permettre l'achat de matériel sportif lourd, très coûteux et
                       indispensable à la pratique de certaines disciplines,

    - dépense subventionnable minimale : 3 050 € TTC,
    - dépense subventionnable maximale : 7 650 € TTC,
    - taux de subvention : 30 %

MANIFESTATIONS SPORTIVES EXCEPTIONNELLES

Cette politique vise à soutenir financièrement les clubs, ainsi que les
comités sportifs départementaux, dans l'organisation de manifestations sportives
exceptionnelles, inscrites au calendrier de leur fédération ou ligue de tutelle.

Je vous précise que ces manifestations peuvent avoir, soit un caractère
récurrent, soit un caractère unique et novateur.
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MANIFESTATIONS SPORTIVES SCOLAIRES EXCEPTIONNELLES

Ces subventions sont destinées à soutenir l'organisation de
manifestations sportives scolaires exceptionnelles, ou àcontribuer à la prise en
charge des frais de déplacement inhérents à la participation de collégiens aux
phases finales de championnats de France.

Compte tenu de ce qui précède, je vous demanderais de bien vouloir
délibérer.

DECISION de la COMMISSION
PERMANENTE

Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu la délibération du Conseil Général du 21 avril 2011 portant délégation
d'attributions à la Commission Permanente,

Vu l'avis de la commission éducation, sport et culture réunie le 17 avril
2012,

Après en avoir délibéré,

LA COMMISSION PERMANENTE :

− Approuve la répartition telle qu'annexée des subventions accordées au titre de la
politique départementale pour le développement du sport etdes loisirs en Tarn-
et-Garonne, pour un montant global de 269 904 € ;

− Impute les dépenses correspondantes aux articles :

. 65746, sous-fonction 32 au titre du développement du sportde masse
(fonctionnement des Comités Sportifs Départementaux et aides aux Clubs
pour l'acquisition de matériel), 

. 67453, sous-fonction 32 au titre de la participation à l'organisation de
manifestations exceptionnelles, 

. 67457, sous-fonction 221 au titre de la participation à l'organisation de
manifestations sportives scolaires exceptionnelles, ou la participation de
collégiens aux phases finales de championnats de France.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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CP 12/05-21ann POLITIQUE DEPARTEMENTALE POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT ET DES LOISIRS EN TARN-ET-GARONNE

COMITES DEPARTEMENTAUX SPORTIFS 2012

N° DISCIPLINE CLUBS
2012

SUBVENTION ATTRIBUEE

1
AEROMODELISME

5 264 800 €

2
AERONAUTIQUE

5 400 450 €

3
AIKIDO

4 202 500 €

4
ATHLETISME 

5 741

5
AVIRON 4 634

6
BADMINTON

3 444 850 €

7
BALL TRAP

3 549 600 €

8
BASKET BALL*

16

9
BOULES LYONNAISES 12 398

10
CANOE KAYAK

3 85

11

12
COURSE D'ORIENTATION 

2 165 600 €

13

CYCLISME*
14 327

14
CYCLOTOURISME 23 850 €

15
ECHECS JEU D' 3 138 500 €

16
FOOTBALL* 83

17
GYMNASTIQUE 4 791

18
GYMNASTIQUE DU TRAVAIL 9 237

19
GYMNASTIQUE VOLONTAIRE

38 700 €

20
HALTEROPHILIE 3 829 500 €

21
HANDBALL* 8 875

22
HANDISPORT 5 57

23
JUDO

20

24
KARATE*

13 633

25
LUTTE *

3 311

26
MONTAGNE ESCALADE 7 357 950 €

27
NATATION

3

28
PECHE SPORTIVE AU COUP

8 115 400 €

29
PETANQUE ET JEU PROVENCAL 107

30
RANDONNEE PEDESTRE 21 663 600 €

31
ROLLER SKATING 2 196 700 €

32
RUGBY*

23

33
SAMBO 3 315

34
SKI

5

LICENCIES
2010/2011

3 550 €

3 800 €

1 680 11 800 €

1 250 €

4 850 €

COMITE DEPARTEMENTAL 
OLYMPIQUE ET SPORTIF 12 300 €

11 400 €

1 038

9 028 36 850 €

3 800 €

1 500 €

1 531

9 700 €

1 200 €

2 231 2 300 €

2 200 €

5 900 €

1 701 2 250 €

3 875 2 350 €

4 632 28 400 €

1 250 €

3 800 4 500 €



CP 12/05-21ann POLITIQUE DEPARTEMENTALE POUR LE DEVELOPPEMENT DU SPORT ET DES LOISIRS EN TARN-ET-GARONNE

N° DISCIPLINE CLUBS
2012

SUBVENTION ATTRIBUEE

LICENCIES
2010/2011

35
SPELEOLOGIE 1 41 600 €

36
SPORT ADAPTE

5 149

37
SPORTS EQUESTRE

33

38
SPORTS SOUS MARINS 6 304 850 €

39
TENNIS*

26

40

TENNIS DE TABLE
8 452

41

TIR 

42

TIR A L'ARC
11 374

43
TWIRLING BATON

3 162 600 €

44
UFOLEP

66

45
VOLLEY-BALL

3 200 400 €

SOUS TOTAL 626

CLUBS UNIQUES

N° DISCIPLINE CLUBS LICENCIES

2012

SUBVENTION ATTRIBUEE

46 BASE BALL 1 39 400 €

47
GOLF CLUB D'ESPALAIS 1 309 500 €

48 1 150 400 €

49
SAUVETAGE ET SECOURISME

1 381 300 €

50
SKI CLUB MONTALBANAIS

51
SKI NAUTIQUE

1 155 680 €

52
TRIATHLON 1 45 450 €

53
VOILE

1 81 450 €

54
VOL A VOILE 1 174 450 €

SOUS TOTAL 8 1334
TOTAL GENERAL 634 51115

Le Président,

11 250 €

3 585 1 600 €

3 527 9 700 €

1 850 €

1 400 €

1 250 €

1 945 13 550 €

49 781 203 200 €

MÉDAILLÉS DE LA JEUNESSE ET DU 
SPORT

13 000 €

16 630 €
219 830 €



CP 12/05-21an MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 2011

Association Objet Discipline Coût Global

Pétanque NC

Pétanque

Tennis

USM CYCLISME

Cyclisme

NC

_

SOUS-TOTAL 2011

Le Président,

Subvention 
attribuée

PETANQUE DU PONT 
NEUF
MOISSAC

Organisation du 6ème Grand prix 
national de la ville de Moissac 1 200 €

PETANQUE 
MOISSAGAISE

Organisation du concours régional 
annuel 9 000 € 1 000 €

ASSOCIATION TENNIS 
MONTAUBAN

Organisation du 18ème Open de 
tennis 94 000 € 3 500 €

Organisation du 23ème tour 
cycliste de Tarn-et-Garonne 19 340 € 1 000 €

SOCIETE DES 
COURSES DE 
CHEVAUX DE
CASTELSARRASIN

Organisation du prix du Conseil 
Général

Equitation 1 000 €

SOCIETE DES 
COURSES DE 
MONTAUBAN

Organisation du Grand prix du 
Conseil Général Equitation 1 500 €

9 200 €

N°O
rd

re

1

2

3

4

5
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MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 2012

1

Association Objet Discipline Coût Global

1 Cyclisme 600 €

2 Haltérophilie 34 980

3 Course pédestre 10 250 300 €

4 Cyclisme

5 Moto-cross 500 €

6 Football

7 Course pédestre 300 €

8 NC

9 Lutte

10 Moto NC

11

USM PETANQUE

Pétanque

12 Tennis

13 Golf NC 500 €

Subvention 
Attribuée

BICROSS CAMPSAS 
CLUB

Organisation d'une manche de la 
coupe Midi-Pyrénées de BMX 3 200 €

COMITE 
DEPARTEMENTAL 
D'HALTEROPHILIE

Organisation des finales 2012 du 
championnat de France jeunes de 
force athlétique 1 500 €

ASSOCIATION LES 3 
ROCS DE ST ANTONIN

Organisation du «Trail des 3 
rocs» de St Antonin

GUIDON 
MONTALBANAIS

Organisation de la 37ème édition 
de l'épreuve cycliste 
Montauban/Lafrançaise 6 895 € 1 500 €

LAUZERTE  MOTO 
LOISIRS

Organisation d'un championnat de 
moto-cross (manche nationale)

24 754 €

GANDALOU FOOTBALL 
CLUB

Organisation d'un tournoi national 
de football des moins de 15 ans 15 317 € 1 500 €

ASSOCIATION 
RESPIRE
BEAUMONT DE 
LOMAGNE

Organisation de la 3ème édition 
du «Trail des lacs»

2 100 €

SOCIETE DES 
COURSES DE 
CHEVAUX 
CASTELSARRASIN

Organisation du Grand Prix du 
Conseil Général

Equitation 1 000 €

SPORTING CLUB 
NEGREPELISSIEN
SECTION LUTTE

Organisation du 22ème Challenge 
International de Lutte Libre

16 400 € 1 500 €

COMITE DES FETES 
DE COS

Organisation du 11ème 
rassemblement de motos 
anciennes « Cos on the Road » 1 000 €

Organisation du 15ème concours 
National de Jeu Provençal

27 000 € 2 000 €

ASSOCIATION TENNIS 
MONTAUBAN

Organisation du 19ème Open de 
Tennis 

95 000 € 3 500 €

GOLF CLUB 
D'ESPALAIS

Organisation du 23ème Open de 
Golf du Conseil Général et du 
CDOS

N°O
rd

re



MANIFESTATIONS EXCEPTIONNELLES 2012

2

Association Objet Discipline Coût Global Subvention 
Attribuée

N°O
rd

re

14 Course pédestre NC 200 €

15 Moto-cross 500 €

16

LAGUEPIE MOTO CLUB

Moto-cross

17 Course cycliste NC

18 Volley-ball 600 €

SOUS-TOTAL 2012
TOTAL GENERAL 2011 + 2012

Le Président,

AMICALE SPIRIDON 82 
MONTAUBAN

Organisation de la 16ème édition 
de la course du Muguet

MOTO CLUB ST 
VINCENT LESPINASSE

Organisation d'une course de 
moto-cross UFOLEP

9 950 €

Organisation de la finale du 
championnat de France cadet de 
moto-cross 75 000 € 1 000 €

ETOILE CYCLISTE DE 
MONTESQUIEU

Organisation de l'épreuve  « La 
Sainte Thècloise »

1 500 €

COMITE 
DEPARTEMENTAL DE 
VOLLEY-BALL

Organisation d'un match 
international de volley féminin à 
Montauban (France-Slovaquie) 4 850 €

19 500 €
28 700 €



DOSSIERS 2011

1

PETIT MATERIEL 2011

N° Association Objet Coût TTC Dépense subventionnable S ubvention attribuée

1
REYNIES XV Achat de ballons, chasubles, etc.

965,90 € 965 € 290 €

2
PETANQUE MIRABELAISE

874,32 € 874 € 549 €

3
RACING CLUB SEPTFONTOIS

729,39 € 729 € 218 €

4
VALENCE D'AGEN ROLLER SKATING

549 €

5
JUDO CLUB MONTECHOIS

441 €

6
GYM TONIC ESCATALENS

777,48 € 777 € 233 €

7 798,00 € 798 € 239 €

8 770,80 € 770 € 231 €

9 549 €

10 549 €

11 417 €

12
AVENIR SPORTIF MONTPEZATAIS

506 €

13
CYCLO CLUB CAUSSADAIS

504 €

14
BASEBALL CLUB MONTALBANAIS

494 €

Achat de tenues

Achat de ballons, piquets de 
slalom, boucliers, etc.

Achat de roues, textile, casques, 
etc. 15 103,00 € 1 830 €

Achat de tapis, sacs de frappe, 
elastiband, etc. 1 472,00 € 1 472 €

Achat d'élastiques, ballons, etc.

TEAM SENSAS CASTELSARRASIN 
(pêche de compétition)

Achat de packs Cannecarpes

AEROCLUB OCCITAN
MONTAUBAN

Achat d'un récepteur GPS portatif 
et ses équipements

COMPAGNIE DES ARCHERS 
MONTECHOIS

Achat de cibles 
2 100,00 € 1 830 €

ASSOCIATION NAUTQUE 
MOISSAGAISE

Achat d'un ergomètre
2 726,88 € 1 830 €

LE SCION NEGREPELISSIEN
ASSOCIATION DE PECHE SPORTIVE

Achat de matériel pour l'école de 
pêche 1 390,00 € 1 390 €

Achat de buts amovibles
1 689,00 € 1 689 €

Achat de tenues 
1 680,00 € 1 680 €

Achat d'un lanceur 
d'apprentissage 1 645,00 € 1 645 €



DOSSIERS 2011

2

N° Association Objet Coût TTC Dépense subventionnable S ubvention attribuée

15 646,00 € 646 € 194 €

16 549 €

17 549 €

18

USM TENNIS DE TABLE

549 €

19 549 €

20
Achat de matériel pédagogique 

549 €

21 549 €

22 549 €

23 549 €

24 549 €

25 549 €

SPORTING CLUB VILLEBRUMIERAIN 
FOOTBALL

Achat de matériel pédagogique

STADE LARRAZETOIS
FOOTBALL

Achat de matériel pédagogique
3 354,92 € 1 830 €

CORAIL CLUB VALENCIEN DES DEUX 
RIVES

Achat de manomètres, 
détendeurs, gilets, shorties, etc. 3 413,00 € 1 830 €

Achat de balles, poteaux, 
marqueurs, etc

3 249,48 € 1 830 €

ESPACE GRIMPE
MONTAUBAN

Achat de cordes, casques, 
sangles, etc. 2 421,60 € 1 830 €

MAISON DES JEUNES DE
LABASTIDE ST PIERRE 1 940,00 € 1 830 €

CORBARIEU OMNISPORT CLUB
FOOTBALL

Achat de ballons, chasubles, 
cônes, cerceaux, etc.

3 229,40 € 1 830 €

LA NICOLAITE FOOTBALL
ST NICOLAS DE LA GRAVE

Achat de buts et filets
2 231,74 € 1 830 €

HANDBALL TERRASSES ET VALLEE 
82 SPORTING CLUB 
NEGREPELISSIEN

Achat de shorts, ballons,  
chasubles, etc.
 

8 353,81 € 1 830 €

TENNIS CLUB THEOPOLITAIN 
LAGARDAIS
LABASTIDE DU TEMPLE

Achat de raquettes, balles, etc.

3 365,88 € 1 830 €

ASSOCIATION SPORTIVE 
STEPHANOISE FOOT

Achat de tenues et matériel 
pédagogique

5 150,14 € 1 830 €



DOSSIERS 2011

3

N° Association Objet Coût TTC Dépense subventionnable S ubvention attribuée

26 549 €

Sous total petit matériel

UNION SPORTIVE FOOTBALL 
REALVILLE CAYRAC

Achat de filets, ballons, chronos, 
etc. 2 080,00 € 1 830 €

12 002 €



DOSSIERS 2011

GROS MATERIEL 2011 

N° Association Objet Coût TTC Dépense subventionnable Su bvention attribuée

27
AVIRON CLUB GRISOLLAIS

28

29

Sous total gros matériel

TOTAL GENERAL PETIT + GROS MATERIEL

Le Président,

Achat d'un bateau
14 441,50 € 7 650 € 2 295 €

COMITE DEPARTEMENTAL DE BALL-
TRAP

Achat d'un lanceur
7 608,00 € 7 608 € 2 282 €

AVENIR MONTALBANAIS DE 
GYMNASTIQUE

Achat de tapis 
15 243,00 € 7 650 € 2 295 €

6 872 €

18 874 €



MANIFESTATIONS SPORTIVES SCOLAIRES EXCEPTIONNELLES - 2012

 1

N° Objet Coût total

1

 TOTAL

Le Président,

Association sportive 
des collèges

Subvention 
sollicitée 2012

Subvention 
attribuée

COMITE 
DEPARTEMENTAL 
DE L'U.N.S.S.

Organisation des Championnats 
de France de Judo Scolaires à 
Montauban

6 000 € 2 500 € 2 500 €

6 000 € 2 500 € 2 500 €


